
PROGRAMME

EXPOSITION ITINÉRANTE 
“DU TRAITÉ DE L’ÉLYSÉE AU TRAITÉ D’AIX LA CHAPELLE”

Intervenants :

Dorothée Röseberg, Prof. ém. de l’Université  Halle-Wittenberg

Nadine Gruner, Directrice de la Maison de Heidelberg à Montpellier

Richard Jarry, Président de RAFAL et d’Allemagne Occitanie l’Europe au coeur

Dirk Schneemann, Président du Cercle d’affaires franco-allemand de Berlin

Frédéric Petit, Député de la 7e circonscription des Français de l’étranger 

Clare Hart, Vice-présidente de Montpellier Méditerranée Métropole

22 janvier, 18h, Maison des relations internationales, 14, descente en Barrat, Montpellier

Exposition “Du traité de l’Elysée au traité d’Aix la Chapelle”
22 au 26 janvier, Maison des relations internationales, 14, descente en Barrat, Montpellier
29 janvier au 10 février au centre de documentation du lycée Jean Monnet

26 janvier, 18h, Maison des relations internationales, 14, descente en Barrat Montpellier

Le 22 janvier 1963, la France et l’Allemagne signaient le traité de l’Élysée destiné à sceller la
réconciliation entre nos deux pays. Le 22 janvier 2019 cette coopération fut renforcée avec
le traité d’Aix-la-Chapelle. Parallèlement, l’Allemagne et la France, au-delà de leurs
relations bilatérales, ont joué un rôle moteur dans la construction européenne. Nos
manifestations ont pour objectif de présenter les grandes étapes de l’histoire de ces
relations mais aussi d’interroger ces dernières depuis la réunification et l’élargissement de
l’Europe à l’Est.

26 février au 9 mars au centre de documentation du collège Joffre

TABLE RONDE : “L’AMITIÉ FRANCO-ALLEMANDE,
PERCEPTIONS ET PERSPECTIVES À L’EST ?”

Vernissage de l’exposition “Du traité de l’élysée au traité d’Aix la Chapelle”
et célébration de la journée de l’amitié franco-allemande

L’amitié franco-allemande et l’engagement de ces deux pays dans la construction
européenne sont, à l’origine, des projets portés par la France et la RFA. Comment ces
deux démarches sont perçues, depuis la réunification, dans les Länder de l’Est et quels
impacts ont-elles dans ces derniers ? Ces perceptions sont-elles par ailleurs spécifiques à
l’ex-RDA ou communes aux autres pays de l’Europe de l’Est ? 

LES TRAITÉS D'AMITIÉ FRANCO-ALLEMANDE AU CŒUR DE LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE


